
                          
 

 
 
 
    
          
 

 
Les Francas Hauts-de-France 

Centre de Formation—17, Rue Pré Martinet 60000 Beauvais 
 

Site internet : www.bafa-lesfrancas.fr -  www.francas.org 
 

Contact : Mme LOPES Elodie au 03.44.15.56.96 - formation.francas@wanadoo.fr 

IPNS : Ne pas jeter sur la voie publique. Merci 

Adhésion : 
 

L’adhésion aux Francas est effective dès l’inscription à un de nos stages.  

L’adhésion permet de bénéficier des services de l’association Francas de votre 
département : accompagnement et/ou conseils ; actions de formation continue ;  
documentations pédagogiques... 

Chaque Association départementale décide de sa politique d’adhésion* 

 
*Voir auprès du secrétariat du centre de formation - 03.44.15.56.96 
   
Condition d’inscription : 
 

Vous devez impérativement avoir 21 ans révolus au premier jour de la première 
session de formation (formation générale) et être titulaire : 

• Soit du BAFA,  
 

• Ou être âgé de 25 ans et justifier de deux expériences d’animation, d’un total 
de 28 jours, dont une au moins en accueil collectif de mineurs pendant la     
période des deux ans précédent l’inscription. 

 

Hébergement : 
 

Pour toute question d’hébergement, veuillez contacter le secrétariat qui pourra 
réserver ou vous diriger vers l’Auberge de Jeunesse. 

 
Les aides départementales : 
 

• DDCS (Direction Départementale de la Cohésion Sociale) : les aides             
peuvent être proposées selon certains critères. Renseignez-vous auprès du             
service référent, 

 

• L’AGEFIPH pour les personnes en situation handicap, 
 

• Employeurs (Uniformation…), 
 

• Votre commune (vous renseignez auprès de votre mairie). 

Infos Pratiques 



                          
 
    

 
ORGANISATION D’UN STAGE  

EXCEPTIONNEL* BASE BAFD 

 
   

Du 7 au 11 janvier 
 

Et du 14 au 18 janvier 2019  
 

 
AMIENS         

 

 
                    Tarif à 549.00** euros 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*   Ouverture d’un stage exceptionnel à la demande de collectivités locales 
** Hors aide individuelles voir auprès du secrétariat des Francas Hauts-de-France 
 

 
Renseignements et dossier d’inscription à retirer   

auprès du Centre de Formation des Francas : 
 

Pour vous pré-inscrire en ligne :  
www.bafa-lesfrancas.fr 

      
Le BAFD est un brevet qui permet de diriger, à titre non professionnel et de  façon 

occasionnelle, des séjours de loisirs éducatifs d’enfants et d’adolescents, dans le cadre 

d’Accueils Collectifs de Mineurs. L’obtention de ce diplôme ouvre droit à             

l’autorisation d’exercer la fonction de directeur pendant 5 ans. Cette autorisation est 

renouvelable (sous certaines conditions) par la DRJSCS.                   

       
          

Ce stage se déroule sur un         

minimum de 9 jours consécutifs ou 

10 jours en discontinu. 

 

Missions du directeur :  

 

Elaborer et mettre en œuvre avec 

son équipe d’animation, dans le 

respect du cadre règlementaire des 

ACM, un projet pédagogique en 

cohérence avec le projet éducatif et 

prenant notamment en compte 

l’accueil de mineurs atteints de 

troubles de la santé ou porteurs de  

handicaps. 
 

Situer son engagement dans le 

contexte social, culturel et  

éducatif. 
 

Coordonner et assurer la formation 

de l’équipe d’animation. 
 

Diriger les personnels et assurer la 

gestion d’accueil. 
 

Développer les partenariats et la 

communication. 

 

BAFD Générale BAFD Perfectionnement 

 
Le stage de cette formation se  

déroule sur 6 jours. 

 

Cette session doit permettre aux 

candidats de consolider la formation 

acquise au cours des précédentes 

étapes du parcours.  

 

La construction de la session     

s’appuie sur le bilan et l’analyse que 

feront les participants de leur stage 

pratique et plus largement de leurs 

parcours de formation. 

 

Le programme de travail sera donc 

spécifique à chaque session en  

fonction de ce bilan et des questions 

de formation qui en découleront. 

 

Cette étape est également l’occasion 

d’outiller les candidats pour la    

rédaction de leur bilan de formation 

( document exigé réglementairement 

à la fin du parcours BAFD) 

 


